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Les conditions climatiques du début de la saison 
2007 ont été généralement favorables à 
l’ensemencement dans la région de la Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine. Celles de la seconde moitié 
ont été propices à la croissance des cultures. 
Toutefois, selon les endroits, l’excès de pluie et de 
vent, ainsi que les maladies ont causé des 
dommages, et les conditions automnales ont été 
difficiles pour les récoltes. Somme toute, il y a eu 
beaucoup de variabilité au cours de la saison. 
Globalement, les rendements ont été autour des 
moyennes ou supérieurs à celles-ci mais de qualité 
variable. Pour indemniser les producteurs et 
productrices de la région des pertes subies, 
La Financière agricole du Québec a versé des 
sommes totalisant 511 000 $ en assurance récolte. 
Les valeurs totales assurées en 2007 étaient de 
6 456 000 $, et les contributions versées par les 
adhérents s’établissaient à 221 000 $. Il n’y a pas 
de variation significative des valeurs assurées 
totales entre les années d’assurance 2006 et 2007. 
 
Rappelons que la survie à l’hiver des plantes 
pérennes a été bonne, à l’exception des légumi-
neuses dans certains secteurs. L’ensemencement, 
les plantations et la levée des céréales, des 
protéagineuses et des pommes de terre se sont 
déroulés dans de bonnes conditions. Cependant, à 
partir de la mi-juin, les pluies fréquentes ont affecté 
la récolte de foin et occasionné le jaunissement des 
céréales. Malgré cela, les conditions climatiques de 
l’été ont été propices à la croissance des cultures, 
même si des périodes de fortes pluies et de vents 
violents ont occasionné la verse des céréales et, 
dans certains secteurs, le développement de 
maladies des pommes de terre. Bien que la fin de 
l’été et le début de l’automne aient été favorables 
au battage des céréales, les pluies abondantes de 
la fin de l’automne ont rendu les récoltes plus 
difficiles et ont nécessité la prorogation des dates 

 
limites de récolte des céréales, du canola et des 
pommes de terre. La neige hâtive du 4 novembre a 
marqué la fin de la saison. 
 
Une combinaison de facteurs a influencé la récolte 
de foin. Les conditions climatiques printanières ont 
été favorables à un bon développement des 
plantes fourragères pour la première fauche de 
foin. De façon générale, la température a été idéale 
jusqu’au 20 juin. Par la suite, les précipitations 
fréquentes et parfois abondantes jusqu’au 20 juillet 
ont retardé la récolte de la première fauche jusqu’à 
la fin de juillet dans certains secteurs et ont causé 
des pertes après la fauche. La deuxième fauche a 
été normale et plus facile à réaliser grâce aux 
séquences de beau temps. De façon générale, les 
rendements de foin ont été autour des quantités 
produites habituellement ou au-dessus, mais la 
qualité des fourrages a été affectée. Le 
17 décembre 2007, 267 000 $ étaient versés aux 
producteurs et productrices de la région pour les 
pertes de foin.  
 
La saison de croissance des pommes de terre a 
été bonne en général, et les rendements ainsi que 
la qualité ont été autour des moyennes. Toutefois, 
l’excès de pluie des mois de juillet et d’août a 
entraîné des maladies et rendu l’opération de 
buttage difficile dans les terres argileuses. De plus, 
la récolte a été compliquée par des épisodes de 
pluies fréquentes. Les indemnités pour les pommes 
de terre se chiffrent à 128 000 $.  
 
La croissance des céréales et des protéagineuses 
a été bonne, et les rendements ont été autour des 
moyennes. Toutefois, les conditions climatiques 
décrites précédemment ont occasionné des 
dommages tels que la verse et des retards de 
maturité. Les conditions humides du mois d’octobre 
ont rendu la récolte difficile, particulièrement pour 



 
 
les céréales. Pour l’ensemble de ces cultures, les 
indemnités se chiffrent à 69 000 $, dont 40 000 $ 
pour l’avoine. 
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